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SUITE À DONNER
Question 12/1: 
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
THOMSON-CSF (FRANCE)

TITRE:
LA TARIFICATION DU SPECTRE

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à considérer ce document.

Résumé: 

Le document propose une étude sur trois modes de tarification envisageables pour le spectre radioélectrique.

Le spectre est une ressource rare pour laquelle il n'existe pas de marche organisée. Lui attribuer un prix est un des moyens d'inciter les exploitants à l'utiliser de manière efficace. L'efficacité économique doit entraîner l'efficacité technique. Quel prix doit-on lui attribuer, étant donné que l'on en ignore la valeur?

On répertorie trois modes de tarification du spectre. Une tarification selon les coûts de gestion de l'agence de réglementation nationale, selon les revenus des exploitants de la ressource ou prenant en compte des incitations tant au niveau technique que social ou économique.

1.
Tarification au prorata des coûts de gestion de l'agence de réglementation 

La tarification peut être fondée sur les coûts de gestion du spectre, coûts administratifs directs ou coûts administratifs indirects. Dans l'exemple français, cette forme de tarification concerne les versements entre l'Etat et les affectataires. Afin de couvrir les coûts de gestion de l'Agence Nationale des Fréquences(ANFR) le ministre du budget collecte une redevance "généralisée" auprès de tous les affectataires.

En France, la tarification intervient à deux niveaux, entre Etat et affectataires, et entre Etat et exploitants via les affectataires, les deux étant liés comme nous allons le voir dans la suite .

Nous nous intéressons plus particulièrement à la redevance que payent les exploitants puisqu'ils ont un lien direct entre la ressource qu'ils utilisent et le prix qu'ils payent pour l'utiliser tandis que les affectataires ne sont que les délégués de l'Etat pour gérer la ressource.

La redevance nommée "généralisée" est due pour les bandes attribuées à des services primaires et affectés à un utilisateur au titre de la région I du tableau national de répartition des bandes de fréquences. Le montant annuel de la redevance est déterminé de la manière suivante:

-
lorsque la bande de fréquences est comprise entre 29.7 MHz et 960 MHz, le montant de la redevance est égal au produit de la largeur de la bande, exprimée en GHz par une valeur exprimée en francs, fixée par un arrêté du ministre du budget dans la limite de 50 millions de francs;

-
lorsque la bande de fréquences est comprise entre 0,96 GHz et 65 GHz, le montant de la redevance est égal au montant calculé selon la méthode indiquée ci-dessus multipliée par un coefficient égal à 0,96 et divisé par F: F étant la fréquence centrale, exprimée en GHz, de la bande de fréquence considérée.

Le décret n° 97-520 du 22 mai 1997 dispose en outre qu’un affectataire peut autoriser un tiers à utiliser des bandes de fréquences qui lui sont affectées .L’autorisation précise si des redevances sont mises à la charge du tiers utilisateur. L’affectataire est exonéré de redevance “généralisée“ si le produit de l’ensemble des redevances de mise à disposition payées par des tiers autorisés est supérieur à sa part calculée de redevance généralisée. Si le produit est inférieur, le solde est dû par l’affectataire.

Ainsi, le calcul et la répartition de la redevance pour une bande donnée est le suivant:

1)
Un premier montant M1 est obtenu par application de la formule spécifique à la bande de fréquences.

2)
On obtient M2 en divisant M1 par le nombre de services primaires de la bande.

3)
La répartition de M2 entre les affectataires se fait en considérant leur statut:


- les affectataires exclusifs (statut A1 ou A2 du tableau de répartition des bandes de fréquences) payent M2.


- l’affectataire prioritaire (statut B1) paye M2 x 2/3; le tiers de M2 est réparti en parties égales entre les autres affectataires.


- les affectataires à droits égaux (statut B2 ou B) se répartissent également M2.

Les dispositions de ce décret ne s’appliquent pas aux bandes de fréquences de radiodiffusion sonore ou de télévision dont l’attribution et l’assignation sont confiées au Conseil Supérieur de l’Audiovisuel . En outre, elles ne sont pas applicables aux bandes de fréquences ou aux fréquences dans lesquelles toute émission est interdite par le Réglement des Radiocommunications de l’UIT ainsi qu’aux fréquences inférieures à 29,7 MHz ou supérieures à 65 GHz.

2.
Tarification au prorata des revenus des exploitants

La tarification peut être fondée sur les revenus des utilisateurs du spectre. Les décideurs publics prennent en compte le revenu d'un utilisateur ou définissent un coefficient. On se rapproche d'un mode de réglementation "cost plus" où ils cherchent à déterminer le profit de la firme ou à fixer un coefficient égal à la différence entre le taux de rendement de la firme et le taux d'intérêt du marché. L'autorité de régulation du spectre peut également fixer le montant de la redevance par rapport à des variables qui conditionnent le montant des bénéfices de l'utilisateur des fréquences. Selon le service fourni, ces variables peuvent être le nombre de consommateurs du service de télécommunications, le nombre d'appels par liaison hertzienne ou encore le nombre de mobiles par réseau.

Par exemple en Finlande, le nombre de mobiles est intégré dans les formules de tarification fixant le montant de la redevance des services mobiles terrestres de radiotéléphonie ouvert au public ou à usage privé. On observait le même principe au Royaume Uni avant que ne soit voté le "Wireless Telegraphy 1997 Bill". La redevance exigée ne servait qu’à couvrir les coûts de fonctionnement de l’Agence anglaise des Radiocommunications, sans rapport avec la valeur économique du spectre. La quantité de spectre utilisé n’intervenait pas dans la fixation du montant. Aussi, l’ancienne grille des redevances était considérée comme injustement discriminatoire entre les utilisateurs. Elle est en cours de modification.

La difficulté de cette méthode réside dans sa mise en œuvre, dans le sens où elle nécessite un audit coûteux et complexe des activités des exploitants avec asymétrie d’informations. Par ailleurs, elle présente le même inconvénient que la réglementation "cost plus", c’est-à-dire qu’elle n’incite pas à réduire les coûts.

Par ailleurs elle ne peut s'appliquer qu'aux utilisateurs qui ont des revenus directement liés à l'exploitation du spectre, c'est-à-dire les opérateurs dans le domaine de l'audiovisuel et dans les services de communications mobiles. Autre inconvénient, cette forme de redevance n'incite pas à une utilisation efficace du spectre puisque les revenus de l’utilisateur ne sont pas directement liés à la valeur du spectre.

3.
Tarification incitative

Le dernier type de tarification que nous appelons incitative cherche à inclure des critères économiquement, socialement ou techniquement incitatifs. Dans le contexte européen, les dispositions communautaires n'interdisent pas que les Etats membres prennent en compte la valeur économique des ressources rares allouées.

Conformément aux dispositions de la Directive 97/13/CE, "Licences" et notamment, l'article 11 paragraphe 2 dispose que "[...] nonobstant le paragraphe 1, dans le cas de ressources rares, les Etats membres peuvent autoriser leurs autorités réglementaires nationales à imposer des redevances afin de tenir compte de la nécessité d'assurer une utilisation optimale de cette ressource. Ces redevances sont non discriminatoires et tiennent compte notamment de la nécessité de promouvoir le développement de services innovateurs et de la concurrence."

Nous allons passer en revue les critères qui nous semblent les plus pertinents. Une étude de F. Château et C. Picory (1995)
 fait le panorama des procédures de tarification des usages du spectre hertzien. Ils recensent 44 variables susceptibles d'être intégrées dans les formules de tarification en prenant en compte tous les services (29 services). Les logiques de tarification étant très hétérogènes, ils ont utilisé la nomenclature des services de l'UIT afin de comparer les formules utilisées dans les différents pays. Devant la rapidité des changements en matière de tarification du spectre, les formules recensées dans cette monographie ne sont, hélas, plus d'actualité. Cependant, ce panorama nous fournit une liste exhaustive des variables employées par les autorités de régulation nationales des pays membres de l'OCDE.

Parmi ces variables et en recherchant dans les textes de lois de différents pays, nous retenons 14 variables dont nous étudions la pertinence économique, technique ou sociale. Nous cherchons également à déterminer la facilité d'application de ces variables, c'est-à-dire la facilité d’obtention de l'information. Il faut noter que certaines variables ne sont applicables qu'à certains services: la longueur des faisceaux hertziens concerne les liaisons fixes, ou encore le nombre de transpondeurs des services par satellite. Nous avons donc séparé les variables générales des variables spécifiques. Par ailleurs, nous mettons volontairement de côté les formules de tarification liées aux services par satellite. La problématique du point de vue de la gestion du spectre n'est pas tout à fait la même. La tarification d'un service terrestre ne peut pas être similaire à celle d'un service satellitaire car les investissements ne sont pas les mêmes, ni de même ampleur pour couvrir la même surface géographique. Il est plus coûteux d'installer un réseau au sol de récepteurs que de couvrir avec un seul satellite la même surface. La variable "couverture géographique" ne peut donc pas être intégrée de la même façon dans une formule de tarification d'un réseau terrestre et d'un réseau par satellite. Par ailleurs, ce mode d'utilisation de fréquences est très spécifique et exige de prendre en compte les fréquences mais aussi la position orbitale qui est elle-même une ressource rare.

Il est donné ci-après les tableaux regroupant les variables identifiées et potentiellement incitatives et leur degré d’accès à l’information.

Variables potentiellement incitatives et le degré d’accès à l’information

	Variables
	Facilité d'utilisation
	Comment est intégrée la variable dans la formule Limite
	Objectif recherché par les décideurs publics

Effets et intérêt de la variable

	Largeur de bande
	Facile
	Redevance croissante avec la largeur de bande

Limite: les bandes situées dans les fréquences élevées sont souvent de largeur supérieure, de par les spécificités du spectre
	Objectif: réduire la largeur de bande utilisée - Prendre en compte la rareté du spectre

· Effet sur le spectre > 0

Optimiser l'utilisation du spectre

· Effet sur la technologie > 0

Inciter à la recherche de nouvelles technologies dites intensives (technique de modulation des fréquences, étalement des fréquences, etc.)

	Hauteur de fréquences
	Facile
	Redevance décroissante avec la hauteur de la fréquence moyenne

Limite: ne pas pénaliser pour autant l'exploitation des fréquences basses d'où la nécessité d'imposer une fréquence seuil
	Objectif: incitation à exploiter les fréquences hautes et accroître le domaine du spectre des fréquences exploitables - Prendre en compte la rareté spectrale

· Effet sur le spectre > 0

Inciter à la recherche de nouvelles technologies dites extensives pour élargir le spectre exploitable

	Surface couverte
	Assez facile
	Redevance croissante avec la surface couverte

Limites: pas applicable aux surfaces couvertes par satellite

Ne prend pas en compte le fait que la surface est non corrélée avec la localisation
	Objectif: corréler le prix de la ressource aux bénéfices attendus

· Incitation technologique < 0

Compenser le fait que plus la surface couverte est grande plus les investissements en infrastructures sont importants (ex.: réseaux de radiocommunication)

· Effet sur le spectre > 0

Limiter au strict nécessaire la surface couverte doit permettre de limiter les brouillages aux frontières

· Effet social < 0

Inciter les opérateurs à ne couvrir que les zones les plus rentables, c'est-à-dire les plus denses en nombre d'habitants ou en nombre de m2 de bureau

	Localisation
	Facile
	Redevance croissante avec une localisation dense en habitants
	Objectif: corréler le prix de la ressource aux bénéfices attendus - Faire payer la ressource là où elle est la plus rentable (et donc la plus demandée)

· Effet économique > 0

Prendre en compte la rareté géographique

	Population couverte
	Assez facile
	Redevance croissante avec le nombre d'habitants
	Objectif: corréler le prix de la ressource aux bénéfices attendus - Le nombre d'habitants induit le degré de congestion, degré de la compétition pour accéder à ces marchés

· Effet social < 0

Inciter à ouvrir les zones les plus rentables par rapport au nombre d'habitants, c'est-à-dire les zones d'activité professionnelle


Variables potentiellement incitatives et le degré d’accès à l’information (suite)

	Variables
	Facilité d'utilisation
	Comment est intégrée la variable dans la formule Limite
	Objectif recherché par les décideurs publics

Effets et intérêt de la variable

	Densité de population Hab./km2
	Assez facile
	Redevance croissante avec la densité de population
	Objectif: corréler le prix de la ressource aux bénéfices attendus - Prendre en compte la rareté géographique

· Effet économique > 0

Compenser le fait que les investissements en infrastructure seront les mêmes quelle que soit la densité de population tandis que les rendements attendus seront inférieurs

· Effet social > 0

Inciter à couvrir des zones peu attractives.

Inciter à couvrir les zones les moins peuplées avec des satellites, investissements inférieurs à ceux effectués sur terre (réduit les coûts irréversibles)

	PNB/hab. dans la zone de couverture
	Assez facile
	Redevance croissante avec la croissance du PNB/hab.

Limite: pas pertinent dans le cas des satellites et l'étendue de leur couverture
	Objectif: corréler le prix de la ressource aux bénéfices attendus - Faire payer la ressource dans les zones où elle est la plus rentable

	Degré de partage du spectre
	Facile
	Redevance décroissante avec le nombre d'exploitants d'une bande donnée sur une surface donnée

Limite: problème de brouillage
	Objectif: ne faire payer la redevance qu'une seule fois en partageant la redevance à parts égales entre les exploitants en fonction de leur statut (exclusif, à droit prioritaire, à droits égaux)

· Effet technologique > 0

Encourager le développement de technologies de partage du spectre (ex. satellites GSO et NGSO)

· Effet spectre > 0

Optimiser l'utilisation du spectre

	Durée d'utilisation
	Facile
	Redevance au prorata du nombre d'heures d'utilisation par jour, ou par jour, etc.
	Objectif: inciter au partage temporel du spectre

· Effet spectre > 0

Optimiser l'exploitation du spectre

	Type d'application: diffusion, transmission ou couverture
	Facile
	Redevance selon l'application?
	Objectif: harmonisation réglementaire européenne ou internationale - Les services de diffusion terrestre devraient avoir les mêmes règles de facturation que les services en concurrence de télécommunication, puisque ces deux familles de services sont en train de converger. Le cas d'école est celui de l'UMTS (cf. chapitre IV)

	Services avec contraintes publiques vs. services sans contrainte publique
	Assez difficile
	Redevance décroissante avec le degré de contrainte publique
	Objectif: ne pas pénaliser les services qui doivent répondre à des contraintes publiques

· Effet social > 0

Service universel: planification géographique, social
, continuité de service, protection de l'environnement, etc.

	Coefficient d'intensité d'utilisation du spectre
	Difficile

Nécessite un audit
	Redevance dégressive avec la croissance du coefficient
	Objectif: incitation à une utilisation intensive du spectre

· Effet spectre > 0


Variables potentiellement incitatives et le degré d’accès à l’information (suite)

	Variables
	Facilité d'utilisation
	Comment est intégrée la variable dans la formule Limite
	Objectif recherché par les décideurs publics

Effets et intérêt de la variable

	Coefficient prenant en compte le type de technologie
	Difficile

Nécessite des études approfondies
	Redevance dégressive si emploi d'une technologie donnée

Limite: les décideurs politiques se substituent aux exploitants pour déterminer quelle est la meilleure technologie possible en asymétrie d'information
	Objectif: encourager l'emploi d'une technologie donnée par souci d'harmonisation de services ou pour optimiser l'emploi du spectre

· Effet spectre > 0

Exploiter intensivement et extensivement le spectre

· Effet social > 0

Inciter à étendre un service dans l'intérêt des consommateurs (terminaux)

· Effet réglementaire > 0

Harmoniser les réseaux

	Coefficient incitatif pour respect du cahier des charges
	Difficile

Nécessite un audit
	Redevance dégressive avec le degré de respect des clauses et objectifs spécifiés dans le cahier des charges
	Objectif: renforcer les incitations à respecter les clauses

La menace de retirer la licence n'est parfois pas suffisante ou crédible pour inciter les exploitants à respecter les accords

· Effet social > 0

· Effet réglementaire > 0


Il semble évident que l'on ne peut intégrer toutes ces variables dans une même formule, ne serait ce que parce que les services ne sont pas les mêmes, les infrastructures différentes et les technologies variées.

A l'instar de H. Levin (1968)
, nous pouvons identifier trois dimensions pertinentes pour définir le spectre: l'espace géographique couvert (en trois dimensions pour prendre en compte les satellites), l'espace spectral (hauteur de la fréquence et largeur de bande) et la durée d'utilisation. Prenant compte seulement que de ces trois dimensions dans la tarification du spectre, nous sommes pénalisés par les effets négatifs de la variable espace géographique tout en ignorant le nombre d'habitants, il semble préférable d'appliquer une tarification différente pour chaque type de services (ceci ne résout pas le problème de la convergence entre les services) qui prendrait aussi en considération la densité de population.

En associant la largeur de bande et la hauteur de fréquences à la densité de population ou le PNB par habitant, on peut obtenir une base de tarification pertinente dans le sens où ces variables ont des effets positifs tant sur l’utilisation du spectre que sur l’aspect social et qu’elles se justifient économiquement.

Conclusion

Une tarification du spectre économiquement et techniquement idoine doit conduire à une meilleure utilisation du spectre et donc à réduire la rareté de la ressource. Mais l’arbitrage est difficile entre une tarification jugée trop élevée par les exploitants et une tarification jugée trop faible par les exploitants rejetés et le ministre en charge du budget – représentant des citoyens. 

Du point de vue des entrants potentiels, une tarification trop élevée du spectre peut constituer une barrière à l’entrée, car elle protège les exploitants installés; même si elle leur fait payer une redevance pour cette position de firme installée. Elle peut être néfaste à l’opérateur installé dans le sens où elle peut empêcher d’effectuer des investissements nécessaires dans l’infrastructure du réseau existant ainsi que dans la qualité de service ou dans la prise en compte de facteurs sociaux. Une tarification trop élevée risque aussi de pénaliser les utilisateurs du spectre et de les conduire à accroître les tarifs finaux aux usagers. Cette éventualité risque également de réduire le nombre d’usagers de la ressource et donc de réduire la concurrence ex-ante et par conséquent ex-post. En outre, si la tarification du spectre n’est pas la même pour des services relativement proches (GSM-UMTS par exemple), cela revient à discriminer le marché du service mobile: favoritisme de certains services au détriment d’autres. Une tarification élevée de l’usage du spectre pour développer un nouveau service répond à la rareté de la ressource et parfois aussi à un besoin de rentrées fiscales.

A l’inverse, une tarification trop basse de l’accès au spectre conduira à une demande trop importante des exploitants, et donc à des problèmes de sélection entre les candidats qui entraîneront des coûts de transactions trop élevés. Une tarification trop basse est le phénomène le plus observé dans la gestion du spectre, elle conduit à la fois à la congestion technique des bandes de fréquences et à une utilisation sous optimale de ces mêmes bandes.

La tarification du spectre, le choix des montants relèvent d’un choix politique et réglementaire.

__________________

� Château Frédéric et Christian Picory, Les Procédures de Tarification des Usages du Spectre Hertzien: Etude Monographique, Contrat d'étude France Télécom - Mobiles / ENST Département Economie, mai 1995.


� Prendre en compte la surface géographique dans le cas du satellite est différent de celui des FH puisque la surface n'est pas corrélée avec le nombre d'utilisateurs.


� Par exemple, aucun mécanisme de facturation ne doit être appliqué pour les usages sans licence du spectre, comme les PABX sans fil ou les téléphones sans cordon. Pour certains services non lucratifs d'intérêt général, la facturation n'est pas acceptable politiquement et socialement. Les services à buts non lucratifs (urgence, sociaux, recherche) doivent pouvoir bénéficier de la gratuité des fréquences.


� Levin J. Harvey, "The Radio Spectrum Resource", The Journal of Law and Economics, Vol. II, pp. 433-501, pages 433-501 ; October 1968.
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